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1 jour 
En intra sur de-

mande Faire face aux absences : maladie, accident du 
travail, maladie professionnelle, inaptitude 

Droit social 

 
 

Coût : nous consulter 
 

Public/Prérequis et modalités d'ac-
cès à la formation  :  Directeurs ou 
responsables des Ressources Hu-
maines ou tout autre cadre de direc-
tion, en charge de la gestion adminis-
trative des contrats de travail. 
Pas de pre requis. 
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la pos-
sibilite  d’adapter dans la mesure du 
possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonc-
tion du handicap. N’he sitez pas a  nous 
faire part de vos besoins e ventuels a  
l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Formation 
en pre sentiel. Formation a  distance ou 
mixte (pre sentiel + distanciel) possible 
pour les INTRA. 
Alliance de the orie et d’e changes avec 
les participants sur leurs pratiques. 
Support d’animation utilise  en vide o 
projection remis sur support papier 
Une attestation de fin de formation 
sera de livre e a  l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de for-
mation : synthe se a  la fin de chaque 
chapitre et QCM 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : a  pre ciser 
  

Programme 
 
Introduction et définitions 
 
Les obligations de l’employeur et du salarié en 
cas de maladie 
 
Le remplacement du salarié absent 
•Le recours au CDD 
•Le remplacement par un temps partiel 
 
Les effets de la suspension du contrat 
 
La subrogation 
 
Le licenciement du salarié malade 
•Pour inaptitude 
•Pour longue maladie 

Objectifs pédagogiques 

•De finir les obligations le gales ou conventionnelles  

•Identifier les responsabilite s de l’employeur  

•Optimiser la gestion de l’absence du salarie  pour maladie  

•Maî triser les  proce dures lie es a  l’inaptitude 
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